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Partir en solidarité 
internationale

En France, le volontariat est l’une des deux formes 
d’engagement, l’autre étant le bénévolat.

Le volontaire s’engage à temps plein dans une 
mission de plusieurs mois à quelques années et 
bénéficie le plus souvent d’une indemnité, non 

assimilable à un salaire, et d’une protection 
sociale. Son engagement pour une mission 

d’intérêt général est formel car il fait 
l’objet d’un contrat.
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Les différentes 
façons de s’engager
Plusieurs dispositifs ou cadres juri-
diques relatifs à l’engagement à l’inter-
national existent, ils tiennent compte 
de l’âge du volontaire, du temps dont il 
dispose et des compétences qu’il peut 
offrir. Ces dispositifs offrent des garan-
ties diverses qui peuvent concerner 
l’assurance, les frais de transport, une 
indemnité pour la vie sur place, une 
formation au départ et au retour, la 
valorisation des compétences acquises 
durant la mission... 
Afin d’opérer un choix, il est nécessaire 
de se renseigner sur les conditions 
d’éligibilité et de réalisation du volon-
tariat afin d’avoir une idée précise des 
prérequis et des suites pouvant être 
données à l’expérience vécue.

Les dispositifs 
de volontariat 
de moyenne 
ou longue durée

Le Service civique 
L’engagement en service civique offre 
la possibilité d’effectuer une mission 
au service d’une association ou d’une 
collectivité et d’acquérir et de déve-
lopper de nouvelles compétences ; il 
a pour but de renforcer la cohésion 
nationale et la mixité sociale à travers 
des missions d’intérêt général.

• Public : 16 à 25 ans

• Durée : 6 à 12 mois
• Zone géographique : France et 

toute destination à l’étranger
• L’indemnité est fixée par la 

loi ; son montant minimum est de 
467,34 €, une majoration est possible 
dans certains cas. La structure d’ac-
cueil verse 106,31 € en complément. 
Plus d’informations : 
service-civique.gouv.fr 
> Devenir volontaire

Le volontariat associatif
Le volontariat associatif a pour objet 
de renforcer la cohésion nationale et la 
mixité sociale par des actions de type 
très varié à caractère éducatif, envi-
ronnemental, humanitaire, sportif...

• Public : plus de 25 ans
• Durée : 6 à 24 mois
• Zone géographique : France et 

toute destination à l’étranger
• L’indemnité varie selon le temps 

consacré à la mission, entre 115,46 € 
et 773,18 € + prestation en nature ou 
en espèces correspondant aux frais 
d’alimentation ou de transports.
Plus d’informations : 
service-public.fr > Papiers-Citoyen-
neté > Vie citoyenne > Volontariats 
> Volontariat associatif
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Le Service volontaire 
européen (Sve) 

Programme de l’Union Euro-
péenne, le SVE est destiné à encou-
rager la mobilité des jeunes, il leur 
permet de se mettre au service 
d’un projet d’intérêt général à 
l’étranger. Le SVE permet de vivre 
une expérience formatrice en 
faisant preuve de solidarité, déve-
loppe la citoyenneté ainsi que l’ou-
verture à une autre culture, une 
autre langue. 

• Public : 17 à 30 ans
• Durée : 2 à 12 mois
• Zone géographique : Europe, 

pays partenaires voisins de l’Union 
Européenne et quelques autres pays 
partenaires dans le reste du monde

• L’indemnité est variable selon 
les pays. Le volontaire est logé et 
nourri.
Plus d’informations : 
erasmusplus-jeunesse.fr/site 
> Service volontaire européen

Le volontariat 
franco-allemand  (vfa)

Le VFA se déroule au sein d’une asso-
ciation allemande dans le domaine 
culturel, écologique, social, sportif… 
il permet de réaliser une expérience 
particulièrement enrichissante sur 
le plan personnel, mais aussi inter-
culturel et linguistique. L’association 
française et l’association allemande 
qui envoient et accueillent simulta-
nément un ou plusieurs jeunes volon-
taires assurent leur accompagnement 

en concertation.
• Public : 18 à 25 ans
• Durée : 12 mois
• Zone géographique : Allemagne
• L’indemnité de base est de 

467,34 €, selon les cas d’autres 
indemnités peuvent s’y ajouter.
Plus d’informations : 
volontariat.ofaj.org 
> Devenir volontaire

Le volontariat 
international de la 
francophonie (vif) 

Le VIF est destiné aux  jeunes franco-
phones qui s’engagent pour agir au 
service de projets de coopération en 
valorisant leurs savoirs, savoir-faire et 
savoir-être, tout en promouvant les 
actions de la Francophonie.

• Public : 21 à 34 ans
• Durée : 12 mois 
• Zone géographique : France 

ou l’un des états membres de la 
Francophonie

• L’indemnité de subsistance est 
variable selon le pays.
Plus d’informations : 
jeunesse.francophonie.org 
> Volontariat

Le volontariat de solidarité 
internationale (vSi) 

Le VSI a pour objet l’accomplissement 
à temps plein d’une mission d’intérêt 
général (développement ou urgence 
humanitaire) au sein d’une organisa-
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tion agréée reconnue par l’État. 
• Public : à partir de 18 ans
• Durée : 1 à 2 ans
• Zone géographique : surtout 

dans les pays d’Europe de l’Est et du 
Sud, principalement en Afrique, Asie 
et Amérique latine

• L’indemnité est variable selon 
les pays. 
Plus d’informations : 
france-volontaires.org 
clong-volontariat.org 

Le volontariat 
international en 
administration (via) 

Le VIA, accessible à tout ressortis-
sant européen, est destiné principale-
ment aux jeunes diplômés souhaitant 
travailler à l’étranger pour des services 
de l’État : ambassades, consulats, 
services et missions économiques ou 
services de coopération et d’action 
culturelle.

• Public : 18 à 28 ans
• Durée : 6 à 24 mois
• Zone géographique : monde 

entier
• L’indemnité forfaitaire varie 

selon les pays d’affectation.
A noter : les offres de Volontariat 
international en entreprise 
(VIE) sont proposées par des 
entreprises françaises à l’étranger 
qui sont à la recherche de 
compétences dans les domaines 
technique, commercial ou 
scientifique ; dans certains 
cas, les doubles formations 
(ingénieur + 3e cycle) sont prisées.

Plus d’informations : civiweb.com 

Le programme des 
volontaires des nations 
unies (vnU) 

Le VNU s’adresse aux personnes 
qualifiées (diplôme universitaire ou 
de technicien supérieur), il permet 
de servir comme volontaire afin de 
soutenir les opérations humanitaires 
ou de maintien de la paix et l’aide au 

témoignage d’une éducatrice 
spécialisée partie en vSi, avec une 
mission d’assistance de direction 
d’une école maternelle en egypte 
et de formation en pédagogie 
infantile en Syrie : « J’ai été 
agréablement surprise par la 
culture arabo-musulmane que je 
ne connaissais qu’à travers des 
personnes qui vivent en frawnce. 
Professionnellement, j’ai gagné en 
assurance malgré les difficultés 
sur place. J’ai plus appris que 
je n’ai transmis finalement. 
J’ai acquis une grande capacité 
d’adaptation. J’ai exercé des 
responsabilités qu’on ne m’aurait 
jamais données en france et qui 
m’ont donné confiance en moi ».
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développement au sein d’un projet 
mené par un bureau de l’ONU.

• Public : à partir de 25 ans
• Durée : 6 à 12 mois renouvelables
• Zone géographique : monde 

entier, essentiellement en Afrique, 
Asie et Amérique latine

• L’indemnité est variable selon la 
mission et sa durée. 
Plus d’informations : unv.org/fr 

Les dispositifs 
de courte durée

Les chantiers 
internationaux de jeunes 

Les chantiers réunissent des groupes 
de jeunes de tous horizons afin qu’ils 
réalisent ensemble un projet utile à 
la collectivité (patrimoine, anima-
tion, construction, aménagement, 
protection de l’environnement…). De 
nombreuses formules existent selon 
les organismes.

• Public : âge minimum de 14 à 
18 ans

• Durée : 2 semaines à 2 mois
• Zone géographique : France et 

monde entier.
Plus d’informations : cotravaux.org 
> Engagements volontaires 
> Chantiers internationaux

Les programmes ville 
vie vacances-solidarité 
internationale (vvv-Si) 
et Jeunesse-solidarité 
internationale (JSi) 

Ces programmes permettent de 
soutenir la rencontre interculturelle 
de groupes de jeunes du Nord et de 
jeunes du Sud autour d’une action de 
développement d’activités collectives, 
solidaires et durables.

témoignage d’étudiantes parties 
en chantier international au 
Cambodge, avec la mission de 
mener des animations pour les 
enfants d’un orphelinat : « on a 
appris à se débrouiller avec peu 
de choses. on a développé notre 
patience et notre tolérance car le 
rythme de vie n’est pas le même 
là-bas. Ça nous a permis d’acquérir 
des compétences en recherche 
de financements et pour savoir 
monter un projet. Cette expérience 
nous a donné le goût du voyage ».
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• Public : 15 à 25 ans (groupes de 5 à 
16 jeunes parrainés par une association 
de solidarité internationale agréée).
En Franche-Comté, Le CERCOOP, 
RéCiDev ou la Ligue de l’Enseignement, 
sont habilités à parrainer des projets.

• Durée : 15 jours minimum
• Zone géographique : France et 

pays du Sud.
Plus d’informations : fonjep.org 
> Association > JSI - VVV-SI

Les dispositifs 
pour salariés

Le Congé de solidarité 
internationale (CSi) 

Le CSI permet aux salariés de parti-
ciper à une mission d’entraide à 
l’étranger pour le compte d’une 
association humanitaire ou d’une 
organisation internationale dont la 
France est membre.

• Public : salarié-e ayant au moins 
12 mois d’ancienneté

• Durée : 6 mois maximum
• Zone géographique : essentiel-

lement en Afrique, Amérique latine, 
Inde, Maroc

• Pas d’indemnité ; à son retour de 
congé le-la salarié-e doit retrouver 
son précédent emploi ou un emploi 
similaire assorti d’une rémunération 
au moins équivalente.
Plus d’informations : 
service-public.fr > Papiers-
Citoyenneté > Vie citoyenne > 
Volontariats > Questions/Réponses

Le mécénat de 
compétences 

Ce dispositif est le cadre juridique 
permettant une mise à disposition 
ponctuelle et gracieuse de salariés 
volontaires, pendant leur temps de 
travail, auprès d’associations d’in-
térêt général ; cela peut prendre la 
forme d’un prêt de main d’œuvre 
ou d’une assistance à la réalisation 
d’une prestation de service.

• Public : toute personne salariée
• Durée : selon le contrat passé 

entre l’entreprise, l’association et le 
salarié

• Zone géographique : partout 
dans le monde

• Pas d’indemnité ; maintien du 
salaire.
Plus d’informations : admical.org 
> le mécénat > les différentes formes 
de mécénat 

témoignage d’un gérant d’une 
entreprise de matériel de parcs 
et jardins parti en CSi, avec une 
mission de gestion de la chasse 
au Bénin et au Cameroun : « Cette 
expérience a changé ma vision de 
l’afrique. J’ai compris par exemple 
que le problème n’était pas la faim, 
mais plutôt la diversité alimentaire. 
Une expérience comme celle-là 
favorise les liens humains ».
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Sources :
> cercoop.org / recidev.org
> « Partir pour être solidaire ? 
Témoignages de volontaires 
francs-comtois partis en 
Volontariats internationaux 
d’échange et de solidarité 
(VIES) » / Juliette Henny, 
Élisabeth Naveau ; RéCiDev, 2013
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Cercoop (Centre de ressources 
pour la coopération décentralisée 
en franche-Comté)

Arsenal - Bât Q 
4 Place Saint-Jacques
25000 Besançon
03 81 66 52 49/38

cercoop@cercoop.org
cercoop.org 

> Appuie, conseille, accompagne, forme 
et prépare les porteurs de projets de 
coopération et de solidarité internationale

réCidev (réseau Citoyenneté 
développement)

3 avenue du Parc
25000 Besançon
03 81 41 05 87

contact@recidev.org
recidev.org

> Informe, aide, accompagne les 
jeunes porteurs de projets francs-comtois 
dans le domaine de la solidarité 
internationale

Service civique :
DRJSCS Franche-Comté,

11 bis rue Nicolas Bruand, 
25000 Besançon, 03 81 21 60 00

drjscs25@drjscs.gouv.fr
franche-comte.drjscs.gouv.fr 
> Cohésion sociale

Chantiers internationaux de jeunes : 
Solidarités Jeunesse Franche-
Comté  – Centre de Beaumotte,

1 chemin du Saussoir, 
70190 Beaumotte Aubertans, 
03 84 68 33 41

contact@centredebeaumotte.org 
centredebeaumotte.org

Service volontaire européen :
Ceméa Franche-Comté,

18 rue de Cologne, 25000 
Besançon, 03 81 81 33 80

asso@cemeafc.org
cemeafc.org
PIJ Saint-Claude,

32 rue du Pré, 39200 Saint-Claude, 
03 84 41 42 30

ijsaintclaude@jeunes-fc.com, 
ijsaintclaude.jeunes-fc.com
Conseil Départemental du 
Territoire de Belfort / Mission 
coopération internationale,

Place de la Révolution Française, 
90000 Belfort, 03 84 90 90 46

Contacts en région


